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U N  P A C T E  P O U R  L E  F I N A N C E M E N T  C O N C U R R E N T I E L  D E  N O S  U N I V E R S I T É S  

LE DEVOIR  : Idées  : Hausse des droits de scolarité -  Une véritable barrière, par Louis Dumont -  Professeur de 

pharmacologie à l 'Université de Montréal, directeur du projet SEUR et président du Syndicat général des pr o-
fesseurs de l'UdeM ï Édition du mardi 09 mars 2010  

Nouveau soubresaut dans le débat sur le dégel 

des droits de scolarité au Québec. Les univers i-

tés crient famine, le  gouvernement Charest est 

aux prises avec un déficit record et les tran sferts 

fédéraux demeurent un mirage. Alors que faire?  

D'éminents économistes, entourés d'un petit 

groupe de convaincus, proposent d'appliquer 

tout bonnement la polit ique de l'utilisate ur -

payeur aux étudiants universitaires sans se 
soucier de mesurer les capacités financières de 

ces utilisateurs et les impacts sur leur cursus 

universitaire.  

À notre avis, toute hausse aura comme effet 

pervers de faire croître le temps dévolu au 

travail ré munéré au détriment de celui qui doit 

être consacré aux études: les étudiants travaill e-

ront davantage, ils mettront plus de temps à 

terminer leur scolarité, quand ils n'abandonn e-
ront pas carrément leur formation. La résultante 

souvent occultée pour la soci été québécoise: des 

coûts supplémentaires excessifs pour les form a-

tions universitaires. Ces économistes ont - ils 

évalué ces coûts cachés?  

Mais une autre question, celle - là complètement 

évacuée du débat, mérite notre attention. Qu'en 

pensent les jeunes qui f réquentent actuellement 

le secondaire et qui seront demain les étudiants 

inscrits dans les programmes universitaires? 
Quel impact l'annonce d'une hausse s ignificative 

des droits de scolarité a - t -elle sur leur projection 

dans l'av enir? [...]  

Une enquête  

Nou s avons mené très récemment une enquête 

par voie électronique auprès d'une centaine 

d'élèves du secondaire (4e secondaire en maj o-

r ité) qui ont interagi avec les différents volets du 

projet SEUR (Sensibilisation aux études univers i-

taires et à la recherche; 

www.seur.umontreal.qc.ca). Ce projet de l'Un i-

versité de Montréal vise à favoriser la persév é-

rance scolaire et l'intérêt pour les sciences et les 

technologies chez ces élèves en les invitant à 

partic iper à des stages, des parrainages, des 
séjours d'immersio n sur le campus et des visites 

en entreprises.  

Rappelons au départ que ces jeunes, après avoir 

participé aux activités offertes par le projet 

SEUR, indiquent dans une proportion de plus de 

95 % qu'ils envisagent de fréquenter l'unive rsité 

et que leur choix  de carrière est mieux défini.  

Interrogés récemment sur leur intention de 

fréquenter l'université si des hausses significat i-
ves des droits de scolarité étaient mises en 

application, ils sont nombreux à hésiter: en fait, 

de plus de 95 % qu'ils étaient au dé part, ils ne 

sont plus que 48 % à considérer l'université 

comme l'option d'av enir. L'impact négatif d'une 

hausse des droits de scolarité chez ces jeunes 

est palpable, il y a là un signal qui nous invite à 

réfléchir. Un constat s'imp ose: le financement 

des universités ne peut trouver sa solution dans 

l'aggravation d'un problème de taille pour la 
société québécoise, la persév érance scolaire.  

Des idées de financement  

Il n'y a pas de solution miracle à l'amélioration 

de la situation financière de nos institutio ns 

universitaires. Plusieurs stratégies pourraient 

être mises en avant.  

D'abord, il est impératif de procéder à un ex a-

men critique de l'utilisation des fonds publics par 

les administrations universitaires. Il suffit de 

rappeler les récents scandales liés a ux rémun é-

rations excessives de certaines directions d'un i-

versités, les projets immobiliers irréalistes qui 

ont toujours cours, notamment à l'Université de 

Montréal, l'essaimage de campus régionaux qui 

amène les institutions à se phagocyter les unes 
les a ut res.  

Deuxièmement, pourquoi ne pas déplacer le 

problème du financement de l'entrée à l'unive r-

sité vers la sortie, en mettant à contribution les 

employeurs de diplômés universitaires (re m-

boursement de l'équivalent des droits de scolar i-

té du diplômé avec un all égement fiscal selon les 

disciplines et les besoins de main -d'oeuvre). Des 

expériences -pilotes pourraient être menées dans 
quelques institutions avant d'élargir une telle 

politique à l'ensemble des universités du Qu é-

bec.  

Troisièmement, le gouvernement d u Québec 

pourrait s'inspirer du «Grand Emprunt» que le 

gouvernement français veut contracter (35 

milliards d'euros dont la moitié sera consacrée 

aux universités et à la recherche) et a ppuyer un 

plan d'emprunts pour les universités québéco i-

ses.  
Enfin, il fa ut avant toute chose mesurer les 

impacts de toute hausse des droits de scolarité 

sur la volonté et l'intérêt des jeunes à fréquenter 

l'unive rsité. C'est là une question que nous ne 

pouvons nous payer le luxe d'ignorer.  

LE DEVOIR  : Idées  : Des universités de qualité pour l'avenir du Québec, par Luc Vinet -  Recteur de l'Université 

de Montréal -  Édition du mardi 9 mars 2010  
L'un des principaux constats de la Révolution 

tranquille se révèle aujourd'hui avec encore plus 

de force: l'avenir du Québec passe par l 'éduc a-
tion. Avec le besoin d'une main -dôîuvre bien 

formée, face à de sérieuses contraintes écon o-

miques et devant des enjeux mondiaux majeurs 

et une relance à soutenir, l'éducation et l'innov a-

tion scientifique et sociale sont les clés de n otre 

futur. Célébr ons alors le chemin parcouru en 

éducation au Québec au cours des cinqua nte 

dernières années et saluons les mérites des 

universités québécoises.  

Face à l'avenir et au rôle déterminant que les 
universités devront continuer de jouer, il est 

pertinent de cibl er nos pri ncipaux défis, de poser 

un regard critique et d'agir.  

La question de la persévérance au secondaire et 

au cégep est un enjeu bien défini. La diplom a-

tion est, il me semble, l'autre grand défi. Rapp e-

lons qu'en Ontario, 20,5 % de la popul ation est 

ti tulaire d'un baccalauréat ou d'un diplôme 

universitaire supérieur; au Québec, ce n'est le 
cas que de 16,5 % de la population. Rappelons 

aussi que, proportionnellement au nombre 

d'hab itants, nous avons 50 % de moins de 

détenteurs de maîtrise et 30 % de moin s de 

doctorats au Québec qu'aux États -Unis.  

Accessibilité  

Ces objectifs n'ont de sens qu'en assurant indi s-

sociablement accessibilité et qualité. Nos unive r-

sités sont publiques: elles doivent demeurer 

ouvertes à tous, peu importe le milieu d'origine. 

D'autr e part, nos étudiants exigent avec ra ison 

une formation rigoureuse et pertinente.  

Sans tout restreindre à des questions financi è-
res, dans un contexte de concurrence nord -

américaine et internationale, la capacité de 

l'université à répondre à de telles atten tes est 

largement tributaire des ressources qui lui sont 

allouées. Or, comme on sait, c'est le problème 

fondamental des universités du Québec. Relat i-

vement au reste du Canada, nos universités ont 

moins de revenus ð quelque 500 millions de 

dollars de moins chaque année pour l'ensemble 

du réseau. Sous les pressions de la quête esse n-
tielle d'excellence et de la concurrence, nos 

universités sont depuis plusieurs années condu i-

tes à faire des déficits, qu'ils soient en matière 

de ressources professorales ou autre s ou qu'ils 

s'expr iment dans les états financiers.  

Parallèlement, le gouvernement du Québec, qui 

doit envisager dans le présent contexte des 

restrictions importantes, est celui des gouve r-

nements provinciaux qui investit le plus dans ses 
universités propo rt ionnellement à son PIB.  

Il faut faire face à ces deux derniers constats 

sans faux - fuyants, en évitant la tentation de 

chercher des boucs émissa ires. Il importe de 

pallier sans attendre ce sous - financement. Par 

ailleurs, d'aucuns s'inquiètent aussi de la ge stion 

optimale des fonds des universités. Conv enons à 

cet égard de cadres de financement qui favor i-

sent l'émulation, l'initiative et l'imputabil ité.  

Guérir nos universités  

Il faut se réjouir que de plus en plus de nouve l-

les voix s'élèvent dans la société q uébécoise 

pour affirmer l'importance prioritaire de l'éduc a-
tion. La rencontre économique du premier mini s-

tre tenue à Lévis en janvier dernier s'est avérée 

un événement marquant. Tout récemment, un 

groupe de seize personnes incluant Lucien Bo u-

chard et d'anc iens ministres, recteurs et le aders 

étudiants se sont donné la peine de proposer un 

pacte visant à «guérir» le financement de nos 

universités. Je veux remercier toutes ces pe r-

sonnes de leur contribution importante au dév e-

loppement éclairé d'une nouvelle po litique publ i-
que sur le financement des universités.  

L'éducation universitaire est à la fois un bien 

public et un bien privé. La société en général, 

comme l'individu qui la reçoit, en bénéficie. 

Devant l'i m placable constat du sous - financement 

relatif des u niversités québécoises et de l'état 

précaire des finances publiques, force est de 

convenir de l'occ asion de revoir l'équilibre entre 

la contribution de l'État et celle des étudiants 
aux coûts de la formation unive rsitaire.  

Dans le présent contexte, une hau sse des droits 

de scolarité pour rejoindre ceux de nos pr emiers 

concurrents nous semble nécessaire et appr o-

priée. Une telle mesure doit cependant s'a p-

puyer rigoureusement sur certains principes: le 

maintien au niveau actuel du financement public 

en termes réels; le maintien et l'amélioration de 

l'accessibilité par une bonification du programme 

d'aide financière; et un cadre prévisible et re s-
pectueux des engagements ant érieurs.  
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Il me semble pertinent de faire la remarque 

suivante: en recommandant de convenir  d'une 

hausse des droits de scolarité, plusieurs perso n-

nes dont je suis proposent aussi d'instaurer un 

mécanisme qui permette de reporter le re m-

boursement des prêts étudiants associés à ces 

droits par le biais de l'impôt et de manière 

proportionnelle aux r evenus gagnés par les 

étudiants une fois le diplôme obtenu. Ce méc a-

nisme, implanté en Australie par exemple, 

pourrait aller jusqu'à inclure un seuil en deçà 

duquel le diplômé pourrait être soulagé de ses 

obligations de remboursement.  

Le m oment me semble ve nu de convenir, entre 

toutes les parties prenantes (gouvernement, 

étudiants et universités), de la mise en place 

d'un tel pacte pour le financement dans le pr o-

chain budget. Portons d'abord notre attention 

sur les éléments -clés. Soutenons notre avenir et 

les générations montantes. Agissons.  

LA PRESSE  : Forum  : Droits de scolarité: un écart intolérable, par Robert Lacroix , professeur émérite à l'Un i-

versité de Montréal et Fellow CIRANO  ï Vendredi 05 mars 2010  
Le sous - financement chronique des universités 

qué bécoises depuis plus de 15 ans n'est plus 
tolérable. Nous nous berçons d'illusions en 

pensant, année après année, que nous pourrons 

maintenir la qualité relative de nos institutions 

alors que les revenus qu'elles retirent pour 

financer leurs dépenses de fo nctionnement sont 

maintenant inférieurs de quelque 3000$ par 

étudiant à temps complet à ceux des universités 

du reste du Can ada.  

Mais d'où provient cet écart persistant et croi s-

sant? Pour répondre à cette question, nous 
avons comparé sur une période de hui t ans, à 

savoir de 2000 -2001 à 2007 -2008 (dernière 

année pour laquelle nous avons des données 

comparables), la situation du Québec à celle du 

reste du Canada.  

Nous pouvons regrouper en trois sources les 

revenus permettant de financer les d épenses de 

foncti onnement des universités: les subventions 

des gouvernements provinciaux; la contribution 
des étudiants sous forme de droits de scolarité 

et de frais aff érents; les autres revenus incluant 

ceux des fondations. Au cours de ces huit a n-

nées, les universités qu ébécoises ont reçu en 

moyenne et annuellement 2483$ de moins par 
étudiant à temps complet que leurs concurrentes 

et partenaires du reste du Canada. Cet écart 

négatif est non seulement persistant tout au 

long de cette période, mais croissant aussi 

puisqu'il  atteint les 3000$ en 2007 -2008.  

Cela veut dire qu'en moyenne au cours de ces 

huit années, les universités québécoises avaient 

chaque année 452 millions de dollars de moins 

que les institutions du reste du Canada pour 

tenter d'aussi bien former la relève scientifique 
et professionnelle du Québec. Cet écart appr o-

che maintenant les 600 millions.  

D'où provient cet écart? Pour le savoir, il suffit 

d'examiner chacune des trois sources de rev e-

nus énumérées précédemment.  

Les subventions des gouvernements provin ciaux 

ont été systématiquement plus élevées au Qu é-

bec que dans le reste du Canada. En moyenne 

au cours de la période couverte, la subvention 
gouvernementale québécoise par étudiant à 

temps complet a dépassé celle des autres pr o-

vinces de 1304$. Cela veut di re qu'en moyenne 

sur cette période, le gouvernement du Québec 

versait à ses universités chaque année, toute 
pr oportion gardée, 250 millions de plus que les 

gouvernements des autres provinces.  

La situation est bien différente pour la contrib u-

tion des étudi ants sous forme de droits de scol a-

rité ou de frais afférents. Au cours de la même 

période, chaque étudiant québécois à temps 

complet versait, chaque année, 3350$ de moins 

que ses collègues du reste du Canada. Pour les 

universités qu ébécoises, il s'est donc  agi d'un 

manque à g agner annuel de 620 millions.  
Pour ce qui est des autres sources de revenus, 

le manque à gagner s'élève à quelque 80 mi l-

lions par année. Au fur et à mesure que se 

développe la philanthropie au Québec et que la 

valorisation de la recher che universitaire au g-

mentera, cet écart devrait graduellement disp a-

raître.  

Deux conclusions nous semblent s'imposer. 

Nous ne devons plus tolérer le sous - financement 
de nos universités et il importe de rouvrir mai n-

tenant le dossier des droits de scolarité.  

LE DEVOIR  : Libre opinion -  La politique et l'action, par Rita Dionne - Marsolais -  Économiste et ex - ministre (n o-

tamment du Revenu et de l'Industrie et du Commerce), sous les gouvernements Parizeau, Landry et Bouchard 
ï Édition du Lundi 1ermars 2010  
Je sui s renversée de lire, comme on l'a vu avec 

la publication du Pacte sur le financement des 

universités, qu'un ancien premier ministre ou 

une ancienne ministre des Finances n'avaient 

pas la liberté d'agir alors qu'ils étaient au go u-

vernement. Peut -être que ce la est vrai pour un 

mini stre des Finances encore que... Mais cela 
n'est certainement pas vrai pour un premier 

ministre. En politique québécoise, c'est le pr e-

mier ministre qui détient l'autorité suprême. 

Quand il veut quelque chose, les ministres do i-

vent le  lui donner et, si cela ne convient pas, 

alors ils démi ssionnent ou ils sont renvoyés à 

leur poste de député.  

Cela étant dit, il y a des tensions sociales qui 

peuvent découler de certaines décisions, mais 

quand il y a cohésion au sein de l'équipe go u-
verne ment ale, on peut gérer cette tension. Il le 

faut. C'est la responsabilité du gouvernement de 

s'assurer d'un climat social saint autant que d'un 

climat économique constructif. Et c'est au pr e-

mier ministre que r evient la responsabilité de la 

cohésion de son équipe.  

Chaque ministre doit exercer son autorité dans 

l'intérêt de toute la société québécoise et non 

des intérêts de sa circonscription. Il est vrai qu'il 

faut parfois négocier et faire des co mpromis, 

mais certainement pas au détriment de ses 

convictions  profondes. Quand la pression devient 

trop forte ou intolérable, alors on quitte son 

poste. Certains choisissent de démissionner. Je 

ne partage pas cette façon de faire. Comme 
élus, il y a une responsabilité et un devoir e n-

vers les concitoyens de terminer un mandat. Au 

moment de la prochaine élection, ils auront le 

loisir de se représenter ou non.  

La politique doit servir l'intérêt commun, et non 

pas l'intérêt particulier. À suivre ce qui s'est 

passé cette semaine au sujet des droits de 

scolarité, on est en  droit de s'interroger sur 

l'intérêt commun. Je me rappelle très bien l'ét u-

de «un iversitaire» qui annonçait le surplus 
d'infirmières à prévoir dans les années 2000... 

Elle était apparemment bien doc umentée!  

Peut -être qu'une vision et une réflexion prospe c-

t ives sur l'université québécoise de demain et sa 

responsabilité comme sa gestion pourraient 

éclairer davantage le débat que la solution 

un ique et de panique proposée, à savoir hausser 

les droits des étudiants. J'aurais de la difficulté à 

expliquer à «nos e nfants» pourquoi «nous» 

avons eu la cha nce de bénéficier des largesses 

de l'État afin de poursuivre nos études supérie u-

res alors que nous le leur refusons.  

Les fonds sont toujours limités face à des b e-

soins illimités. C'est la base de la théorie éc o-

nom ique , mais ce qui est aussi à la base de 
cette même théorie, c'est qu'il faut contrôler son 

bu dget, autant ses rentrées de fonds que ses 

dépenses.  

Il reste une chose importante à faire, dans le 

même esprit et la même urgence, il me semble, 

c'est de contrôler a utant nos dépenses que nos 

rev enus, et cela veut dire garder au Québec tous 

les impôts des Québécois. Personne en affaires 

n'a jamais réussi sans contrôler ses rev enus et 

ses dépenses. Ensuite, il faut contrôler toutes 
les lois qui s'appliquent sur notre t erritoire et les 

faire respecter.  

Toutes les analyses économiques faites sur le 

Québec démontrent l'incapacité financière du 

gouvernement à faire face aux défis du XXIe 

siècle. Il est temps d'être plus pragmatique que 

démagog ique. Le monde change et le Qué bec 

doit changer aussi, que cela nous plaise ou non.  

LE DEVOIR  : COMMENTAIRES  : Libre opinion -  La politique et l'action, par Rita Dionne - Marsolais -  Économiste 

et ex - ministre (notamment du Revenu et de l'Industrie et du Commerce), sous les gouvernements Parizeau, 
Landry et Bo u chard ï Édition du Lundi 1ermars 2010  

 -  lundi 1 mars 2010 07h56   

Très bien, madame.  
Merci et félicitations pour ce texte. Au moins, 

vous ne mettez pas tout le blâme sur le Parti 

Québécois et sur Pauline. Ça fait quand même 

presque 10 ans que nous avons un gouvern e-

ment fédéralis te et ils n'on absolument rien fait 

pour régler les problèmes soulevés par notre 

Lucien national. La souveraineté, et de fait, la 

prise en charge de nos moyens et de nos prior i-

tés est peut -être l'unique solution.  

 -  lundi 1 mars 2010 07h58   

L'art du possible  

Plus d'uns ont déjà dit que la politique est l'art 
du posssible. Et ce possible est plus ou moins 

grand, c'est selon.  

 -  mardi 2 mars 2010 18h21   

Bravo madame!  

Merci pour cette prise de position si "lucide" et si 

courage use.Il est grand temps que les chefs de 

file indépendistes comme vous reprennent le 

bâton du pélerin et remettent les pendules à 

l'heure.J'aime bien Lucien Bouchard, mais j'ai 

toujours trouvé que son discours ressemble trop 

au refrain du Conseil du Patrona t et des cha m-

bres de commerce. À mon avis, ceux -ci, depuis 
la crise économique provoquée par eux et leurs 

semblables, ont perdu toute crédibilité et n'ont 

plus droit au chapitre. M. Bouchard, depuis son 

déficit zéro désastreux, effectué malgré l'avis 

contr aire de M. Parizeau qui soutenait que les 

finances du Québec n'étaient pas assez fortes 

pour subir de telles coupures, lui non plus n'a 

pas de conseils à donner à personne dans le 

domaine économique.  
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Espérons que , comme vous et M. Landry, M. 

Parizeau nous  fera le plaisir de répondre à ces 

prophètes de malheur pour qui depuis toujours 

les finances désastreuses du Québec vont att irer 

les créanciers de Wall Street à nos portes.  

mardi 2 mars 2010 22h20   

Pragmatique  

Le sur - financement de la filière anglophone au 

Québec est en partie lié à l'importante présence 
d'étudiants canadiens non - résidents. Selon le 

che rcheur Jean -Pierre Corbeil de Statistiques 

Canada, le  sur - financement du système unive r-

sitaire anglophone au Québec est lié à la dom i-

nation histor ique des anglophones montréalais 

au Québec. Cette « tendance lourde » est enc o-

re présente aujourd'hui.  

Car cette présence en territoire Québécois d'un 

important ré seau universitaire de langue angla i-

se conduit à un curieux phénomène : un grand 
nombre d'étudiants canadiens non - résidents 

viennent étudier dans les universités anglo -

québécoises et bénéficient de places d'études 

largement financées par le Québec. S'il fau t 

mentionner que les étudiants non - résidents 

s'acqui t tent de frais de scolarité supérieurs à 

ceux en vigueur pour les résidents, ils sont tout 

de même subventionnés à la hauteur d'environ 

8000 dollars par ét udiant par année. Vu le 
nombre de 25000 d'étudian ts en question, les 

coûts structurels de 200 millions de dollars/ ans 

sont importants pour l'état québécois. Les ét u-

diants de pays étrangers sont près de 5000 à 

fréque nter nos universités. Il en coute environ 

5000 dollars selon le statut de lô®tudiant. Ces 

étudiants étrangers coutent 25 millions par 

année. Ils ont droit automatiquement à une 

bourse de plus de 4000 dollars. De plus, il faut 

souvent des mises à niveau des nouveaux ét u-

diants pour une facture su pplémentaire estimé à 

20 millions par année.  

Noton s que la majorité de ces étudiants quittent 
le Québec une fois leurs études co mplétées. Ces 

étudiants emportent avec eux leurs connaissa n-

ces génératrices de richesse. Cela veut dire qu'il 

y a près de 2 milliards de dollars par année de 

retombées économique s qui n'avaient pas lieu 

au Québec mais ailleurs au Canada.  

Le Québec et surtout les universités anglo -

québécois supportent un fardeau fiscal très lourd 

afin de contribuer généreusement aux 25000 

étudiants canadiens qui viennent étudiés au 
Québec. LôOntario fournit 12000 des étudiants 

qui profite à rabais de coût minime pour compl é-

ter leurs études au Québec. Chaque année le 

Québec dépense pour tous les non - résidents une 

somme de 245 millions de dollars. Donc depuis 

10 ans, les Québécois ont payé pour plus 2.25 

milliards pour les étudiants étrangers qui bénéf i-

cient de ces fonds publics.  

Le sur - financement du système universitaire 
anglophone, en accordant un poids effectif à la 

communauté anglophone proche de 25 % au 

Québec (et de 50 % à Montréal où se concen tre 

l'immigration), est - il partiellement responsable 

du fait que la communauté anglophone jouit 

d'un pouvoir sur la langue de travail et les taux 

de transferts linguistiques largement supérieur à 

sa taille réelle?  

On peut conclure qu'en l'absence des étud iants 

canadiens non - résidents, la taille et donc le coût 

des universités anglophones seraient bien moi n-

dres. L'argent ainsi économisé pourrait être 

util ement mis en îuvre pour combler le sous-
financement des universités et éviter une au g-

mentation des frais  de scolarité, si sous -

financement il y a réell ement.  

Les lucides ( Intelligentsia ) québécoise ne parle 

pas de ce sur - financement des universités a n-

glophones. Il nôest pas politiquement correct de 

discuter de ces sujets chauds sur la place publ i-

que. En te rmes clairs, le Québec finance, sans 

aucune contrepartie, une part disproportio nnée 

du système d'éducation post secondaire destiné 
à la communa uté de langue anglaise du Canada.  

Qui aura le courage de demandé le plein d é-

bours® des frais dô®tudes selon les exemptions 

pour tous les étudiants étrangers.  

Trudeau avait raison en disait des québécois << 

Le Québec ne sera jamais, indépendant, les 

Québécois sont idiots >>  

http://www.mef.qc.ca/docs/heure.htm  

http://www.ambamaroc.ca/Nouve au/Etudier_au
_Canada/  

http://www.mef.qc.ca/financement_universites_

non_d  

LE DEVOIR  : Éditorial  : Droits de scolarité -  Place au débat!, par Marie - Andrée Chouinard  ï Édition du Samedi 

27 et Dimanche 28 février 2010  
Le Québec peut - il rêver d'un débat non partisan, 

éclairé et, surtout, utile sur la question du fina n-

cement des uni versités? Le Pacte pour le fina n-

cement concurrentiel de nos universités, dévoilé 

cette semaine par des acteurs inquiets de l'av e-

nir économique des établissements d'enseign e-
ment supérieur, a le mérite de poser cette que s-

tion. Il est impératif que le gouvern ement y 

réponde.Jusqu'à maintenant, les tentatives 

d'organiser un f orum public sur le dégel des 

droits de scolarité ont été vaines. Le dernier 

effort sérieux remonte à 2004, alors que l'ex -

ministre de l'Éducation Pierre Reid avait vu 

déf iler partisans et d étracteurs en deux camps 

polarisés et rébarbatifs aux concessions. Résu l-
tat? La Commission parlementaire sur la qualité, 

l'accessibilité et le fina ncement des universités 

n'avait rien donné. Pas plus d'ailleurs que le 

rapport Gervais sur l'accès à l'éducat ion, lequel, 

en 2005, n'a dégagé aucun consensus sur la 

délicate question des droits de scolarité, fini s-

sant par app eler un «débat public».  

Au Québec, le débat sur les droits est gangrené. 

Il gît, intouchable, au sanctuaire des tabous. 

Sempiternel ot age de s campagnes électorales, le 
sujet doit être discuté hors des cercles partisans, 

c'est -à-dire maintenant. Il doit être abordé avec 

courage, audace, mais franchise aussi. Ce sont 

les int érêts d'une collectivité qui sont en jeu, 

mais les discussions --  on l'a  vu cette semaine 

encore avec la publication du pacte --  renvoient 

trop so uvent à des tractations particulières.  

Ce pacte ne propose somme toute rien de re n-
versant, rien d'inédit à tout le moins. Les prot a-

gonistes étaient connus, leurs positions aussi. 

Que lques anciens représentants de fédérations 

étudiantes ont provoqué une ce rtaine surprise 

en osant changer de camp. Passer de la défense 

absolue du gel des droits au plaidoyer pour une 

hausse de 2000 $ à 30 000 $ par année, selon le 

domaine d'études, a de q uoi étonner, il faut le 

dire. Le contexte a toutefois changé, et le mai n-
tien d'un gel (non indexé) ne tient plus la route.  

Toutefois, entre l'immobilisme sur la question du 

gel et la démesure contenue dans le pacte, il 

doit exister un juste milieu. Les aut eurs du pacte 

évoquent un «seuil d'alerte» tant les ressources 

des universités ont chuté en 15 ans. Mais le 

front des universités, qui longtemps, et même 

de concert avec les associations étudiantes, a 

imploré l'État de refinancer l'enseignement 

supérieur à  un niveau digne de l'importance qu'il 
y acco rde, ce front est - il démantelé? Ou a - t - il 

simplement changé d'interlocuteur?  

L'Ontario, souvent cité en exemple par les ade p-

tes de la hausse des droits tous az imuts, a offert 

un vibrant plaidoyer en promettant, au milieu 

des années 2000, huit milliards en cinq ans pour 

l'enseignement supérieur. Le Québec, rappelle - t -

on dans le pa cte, a offert 240 millions en trois 
ans, en 2007, mais le sous - financement est 

établi maintenant à 500 millions. L'État québ é-

cois s'esqu iverait - il?  

Les étudiants devront sans nul doute contribuer 

davantage au financement des universités, mais 

il faut se méfier de l'ouverture démesurée des 

va nnes. L'«utilisateur -payeur» n'a pas à faire les 

frais d'un désengagement de l'État. Certains des 

signataires du pacte ont en quelque sorte reno n-
cé à exiger davantage du Québec. En janvier 

dernier, au terme d'une rencontre économique 

convoquée à Lévis par le premier ministre Jean 

Charest, une des conclusions soulignait pourtant 

l'importance cruciale du s avoir pour assurer la 

prospérité collective.  

Que ce pacte, qui contient de bonnes idées mais 

aussi le germe inquiétant de la dém esure et la 

glorification de la solution unique, serve à tout le 

moins à amorcer un débat. Le temps est prop i-
ce. D'ici 2012, auc une fanfare électorale ne 

devrait couvrir les di scussions.  

LE DEVOIR  : Pacte pour le financement concurrentiel des universités -  Qui devrait en faire les frais?: Diff érents 

moyens s'o f frent à l'État pour renflouer les coffres ï Édition du samedi 27 et di manche 28 février 2010  
Lisa-Marie Gervais  

En 2009 -10, le Québec est la province qui imp o-

se les droits de scolarité les moins élevés pour 

les étudiants du premier cycle, avec une moye n-

ne de 2272  $, contre 4917  $ en moyenne au 

Canada.  

Point d'unanimité, ce rtes, mais un débat. Fort e-
ment critiquée par les milieux étudiants, les 

enseignants et les syndicats, la proposition 

lancée cette semaine par Lucien Bouchard et ses 

acolytes aura eu le mérite de ro uvrir le débat 

sur le financement des universités. Le Pacte  sur 

le financement concurrentiel des universités, 

signé par 16 personnalités dont des ex - recteurs, 

des ex -dirigeants du mouvement étudiant, 

d'anciens ministres et des économistes ou gens 

d'affaires, propose que, selon la formule, env i-

ron 85 % des étudiant s voient leurs frais hau s-

sés de 2000 $ par an sur trois ans.  

Avec toutefois des augmentations qui pourraient 

atteindre 10 000 $ ou 12 000 $ par an pour les 
étudiants en médec ine, par exemple. L'objectif: 

amasser 565 millions de dollars sur trois ans 

pour renflouer les coffres des universités.  

Au fond, la prémisse de départ paraît simple: les 

universités sont sous - financées ð à une hauteur 

de 500 millions par année en les comparant à 

celles du reste du Canada ð, ce qui nuit à la 

qualité de l'enseignement et  donc à la prospérité 

du Québec. Or, d'où viennent véritablement les 

chi ffres? Voilà où se situe d'abord le problème, 

clament certains économistes, dont Clément 

Lemelin, professeur retraité de l'UQAM.  

En 2002, la Conférence des recteurs et des 

princ ipaux des universités du Québec (CREPUQ) 
s'inquiétait d'un trou de 350 millions, calcul fait 

à partir des dépenses de fonctionnement des 

universités. Celles -ci se plaignaient quant à elles 

d'un déficit encore plus grand puisqu'elles cons i-

déraient les dépenses en  recherche et en mobil i-

sation. Le tout, en se comparant au reste du 

Canada. «On choisit toujours ce qui nous int é-

http://www.mef.qc.ca/docs/heure.htm
http://www.ambamaroc.ca/Nouveau/Etudier_au_Canada/Politique_etud_etr.pdf
http://www.ambamaroc.ca/Nouveau/Etudier_au_Canada/Politique_etud_etr.pdf
http://www.mef.qc.ca/financement_universites_non_dit_lacroix_sabourin.htm
http://www.mef.qc.ca/financement_universites_non_dit_lacroix_sabourin.htm
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resse quand on fait des comparaisons avec 

ailleurs», croit M. Lemelin, qui hésite à parler de 

«crise du sous - financement». «Il faut qu'au 

Québe c on ait le même se rvice qu'ailleurs, la 

même qualité d'enseignement et au même prix. 

Mais on est différent. Et pas aussi riche que les 

autres provinces», soutient l'économi ste.  

À qui refiler la facture?  

Il semble pourtant exister un consensus sur la 
pénur ie de ressources dans le milieu universita i-

re. Et quel qu'il soit, le manque à gagner devra 

être financé. Mais par qui, et à quel prix? À 

l'heure actuelle, les subventions du gouvern e-

ment aux études universitaires se chiffrent à 

environ 70 %. Le reste est payé par les ét u-

diants (11 %), des dons (9 %) et d'autres sou r-

ces propres à l'université, comme des contrats 

de recherche, par exemple. Le Québec demeure 

la province qui impose les droits de scolarité les 
moins élevés pour les ét udiants du premier 

cycle, a vec une moyenne de 2272 $, contre 

4917 $ en moyenne au Canada en 2009 -10. Et 

dans l'histoire du Québec, ces droits n'ont connu 

que deux grandes périodes d'augmentation, soit 

de 1991 à 1994 et de 2007 à 2012. Ces constats 

y sont pour beaucoup dans le calcul  de Lucien 

Bouchard et autres citoyens membres du groupe 

des «lucides», qui croient tout à fait justifié que 
l'argent frais vienne à présent des poches des 

étudiants.  

Pour Christian Pépin, de l'Association pour une 

solidarité syndicale étudiante, voir l'au gment a-

tion des droits comme la panacée est une grave 

erreur. «À terme, personne ne devrait, pour des 

raisons financières, voir son cheminement sc o-

laire être perturbé. Mais pourtant, proportionne l-

lement, les étudiants venant de familles à rev e-

nu plus élevé sont deux fois plus présents dans 
les universités que ceux des familles à bas 

revenu», a - t - il indiqué en citant une étude du 

Comité consultatif sur l'aide financière aux 

études. M. Pépin rappelle que déjà en 2007, une 

étude du gouvernement affirmait que de  6000 à 

13 000 étudiants seraient exclus des bancs 

d'école en raison du dégel des frais de scolarité 

déjà décrété par le gouvernement libéral d'ici 

2012. Plus récemment, en septembre 2009, une 

étude du Conseil ontarien de la qualité de l'e n-

seign ement supér ieur a conclu qu'il existait un 

lien entre les hausses des frais de scolarité la 

diminution de la fréquentation scolaire des 
étudiants provenant de fami lles à faible revenu.  

Pourtant, ont insisté les signataires du Pacte, 

près de 170 millions des sommes ré coltées 

seraient consacrées à l'aide financière aux ét u-

diants les plus démunis. Encore faut - il que ces 

bourses ciblent les bonnes personnes et réussi s-

sent à diminuer l'effet de l'augmentation des 

frais, note, sceptique, François Blais, professeur 

de scienc es politiques de l'Un iversité Laval. «Les 

bourses sont souvent données au mérite. Il faut 
être extrêmement doué pour les avoir. Et quand 

on vient d'un milieu défavorisé, c'est souvent 

plus difficile.»  

Médecin et philosophe, deux combats  

L'idée derrière la modulation des frais de scolar i-

té est de corriger l'«injustice» de la quasi -

gratuité scolaire qui profite aux pauvres, certes, 

mais aussi et surtout aux riches, qui auraient 

pourtant les moyens de payer davantage. Cl é-
ment Lemelin en identifie trois types, le premier 

étant de faire payer des droits moins élevés aux 

étudiants dont les parents sont moins fortunés. 

«Je ne peux qu'applaudir, surtout qu'on ne veut 

pas que n otre nombre d'étudiants diminue», 

note - t - il.  

Le second type consiste à saler la facture de s 

étudiants en fonction du programme d'études. 

Dans un programme un iversitaire contingenté 

comme la médecine vétérinaire, par exemple, il 
est fort à parier que les étudiants seront to u-

jours au rendez -vous, même si les droits de 

scolarité augmentent considé rablement, souligne 

M. Lemelin, qui croit que c'est là qu'on pourra 

renflouer les coffres. Et il insiste: l'augmentation 

des droits de scolarité doit être modulée en 

fonction du coût de la formation. L'idée est 

qu'un dentiste coûte plus cher à former qu'un  

philosophe.  

François Blais met en garde contre cette logique 

de pensée magique. Selon lui, l'élite des milieux 

favorisés aura toujours plus facilement accès à 

ces carrières plus coûteuses, et souvent mieux 
rémunérées de surcroît. «Ça va augmenter 

l'appéti t pour les salaires élevés», croit - il. Tant 

qu'à s'endetter, un étudiant va préf érer étudier 

le droit criminel que l'aide juridique, raisonne - t -

il.  

Le troisième type de modulation est le rembou r-

sement des prêts selon le revenu. Cette fois, 

point d'égard au  coût de la formation, il n'y a 

que le salaire après études qui compte. L'éc o-

nomiste Milton Friedman avait déjà pensé un tel 
système, qui suppose l'établissement d'un sy s-

tème d'assura nce ð pour ceux qui ne pourraient 

pas payer ð, mais financé par tous. «Le s ét u-

diants proposent souvent de rembourser indiv i-

duellement leur propre dette d'études si leur 

salaire est assez élevé. L'idée est bonne, mais 

j'hésite. Dans ce système d'accès généralisé, 

imaginez la pression sur le gouve rnement qui 

prête cet argent», di t - il.  
Enfin, MM. Lemelin et Blais insistent tous les 

deux sur une chose: la déréglementation des 

droits de scolarité n'est pas recommandable. 

«Une université pourrait proposer d'aller che r-

cher plus d'argent en déréglementant et ainsi en 

demander moins à l' État. Vous aurez alors un 

système à deux vitesses, comme aux États -Unis. 

Des universités en région à moindre coût et 

dépendantes de l'État, et des universités chères  

réservées à l'élite. Cette guerre de positionn e-
ment ne favorise pas l'accessibilité», conc lut 

François Blais.  

LE DEVOIR  : Entrevue avec Monique Jérôme - Forget -  On doit aller plus loin, soutient l'ex - ministre ï Édition du 

samedi 27 et dimanche 28 février 2010  
Antoine Robitaille  

Québec ð Dernière venue dans le camp des 

«lucides», Monique Jérôm e-Forget signait cette 

semaine le Pacte pour le financement concurre n-

tiel de nos universités. «Les étiquettes droite, 
gauche, lucide, solidaire, je n'ai jamais aimé 

beaucoup ça», rétorque - t -elle au téléphone, du 

Mexique où elle passe sa retraite.  

Aux yeux  de l'ancienne ministre des Finances, le 

vrai problème au Québec n'en est pas un d'ét i-

quettes, mais de compréhension de la notion 

d'équité. «On a pensé à un seul volet de l'équ i-

té: "Est -ce que c'est accessible?" Là, on s'est 

dit: "Est -ce que c'est accessib le à tout le monde 

au même coût?" C'est là que j'ai des réserves.» 
Avec les droits de scolarité actuels, déplore - t -

elle, «on dema nde à la fille ou au fils» d'une 

personne qui ne va pas à l'université, qui a un 

salaire extrêmement modeste, de «financer 

d'au tres qui vont avoir quand même plus de 

possibilités». L'ancienne ministre dépl ore aussi 

le fait que les droits de scolarité n'ont à peu près 

pas bougé depuis l'époque où elle était elle -

même aux études. «Si on continue comme ça, 

les universités québécoises  vont souffrir éno r-
mément.»  

Pourquoi, si elle y croit à ce point, ne pas avoir 

fait évoluer les choses dans ce sens lorsqu'elle 

était au pouvoir? «On a quand même pris la 

décision d'ouvrir ce dossier en augmentant les 

droits de 50 $ par semestre. Est -ce qu 'on doit 

aller plus loin? Moi je pense que oui.» Elle ajoute 

que ce n'est pas toujours aisé de réaliser ses 

projets lorsqu'on est au pouvoir. «Dans mon 

parti, ce n'est pas tout le monde qui était d'a c-
cord pour aller dans ce sens, souligne - t -elle. Il 

faut y  aller petit pas par petit pas, souvent, en 

politique!»  

Injustices envers le bilan  

Du reste, à ceux qui disent, justement, qu'elle a 

été une «grande parleuse» et une «petite fa i-

seuse» en politique en ce qui concerne les sujets 

mis en relief par les «lucide s», elle répond que 

plusieurs sont inju stes à l'égard de son bilan. 
«Certains disent que rien n'a changé? J'ai quand 

même fait faire une étude par Pierre Fortin pour 

étudier la diminution de certaines taxes, pour en 

augmenter d'autres, etc. Dans le fond, j e n'ai 

peut -être pas été aussi vite que l'aurait souhaité 

Pierre Fortin, mais j'ai été certainement dans sa 

direction», indique - t -elle. Elle ajoute qu'une 

mise en oeuvre du ra pport Montmarquette -Facal 

sur la tarification des services publics a été 

effectué e cette année. «On a indexé tous les 
tarifs. Les permis de pêche et de chasse ne 

resteront plus au même prix pour l'éternité!» Le 

même principe devrait s'appliquer aux droits de 

scolarité, croit -elle.  

LE DEVOIR  : Libre opinion -  Petits rappels aux riches  de ce monde, par Mélissa Pilon -  Étudiante en design gr a-

phique à l'Université du Québec à Montréal -  Jeudi   25 février 2010  
«Un économiste est un expert qui saura 

demain pourquoi ce qu'il avait prédit 

hier ne s'est pas produit aujourd'hui.»  

Laurence Pete r 
Pourquoi le gouvernement libéral n'utilise - t - il 

pas les 900 millions offerts par Ottawa lors du 

règlement du déséquilibre fiscal au lieu d'offrir 

des baisses d'impôts? Pourquoi ne réclame - t - il 

pas à Ottawa les 2,1 milliards pour l'harmonis a-

tion de la TPS  et de la TVQ? Pourquoi ne pas 

augmenter la taxe sur le capital de 50 à 100 % 

du gain réalisé, ce qui permettrait une entrée 

d'argent frais de près d'un demi -milliard de 

dollars?  

Pourquoi ne pas facturer à Rio Tinto Alcan, une 
compagnie étrangère, le vrai  coût de son électr i-

cité pour produire de l'aluminium? Pourquoi ne 

pas faire la lumière sur la corruption qui coûte 

30 % de plus aux Québécois, ce qui équivaut 

presque au déficit actuel du gouvernement selon 

l'ancien ministre des Finances Jean Campeau?  

Pourquoi le gouvernement n'actualise - t - il pas la 

Loi sur les mines afin de récupérer une somme 

de 200 millions en redevances? Pourquoi le 

gouvernement ne prête - t - il pas lui -même aux 
étudiants directement, au lieu de faire affaire 

avec les banques, dans le cad re du programme 

des prêts et bourses, une économie de 48 mi l-

lions de dollars en intérêts? Pourquoi le salaire 

d'un recteur est - il pratiquement le double du 

salaire du premier ministre du Québec?  
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Comment un associé principal du cabinet d'av o-

cats Davies Ward  Phillips & Vineberg, comme 

Lucien Bouchard, dont le bureau défend la firme 

Conventree de Toronto impliquée dans le sca n-

dale des PCAA, peut - il nous faire la leçon? Avez -

vous oublié les mises à la retraite? Le seul qui 

devrait prendre sa retraite, c'est Luc ien Bo u-

chard.  

Les droits de scolarité sont déjà dégelés. En 
effet, d'ici 2012, les étudiants paieront 500 $ de 

plus par année. Mais en contrepartie, les inve s-

tissements du gouvernement libéral ne couvrent 

même pas les coûts de système, les bourses 

versées en 2009 -10 ne couvrent même pas le 

taux d'inflation. Chaque fois qu'un étudiant 

investit un dollar, le gouvernement en profite 

pour se dégager de sa responsabilité envers 

l'éducation.  

Faut - il rappeler aux riches de ce monde que tous 

ne partent pas sur le m ême pied d'égalité dans 

la vie, que tous n'ont pas un père ou une mère 

avec un portefeuille bien garni? Avons -nous 

abandonné l'idéal québécois de la Révolution 

tranquille: la chance pour chacun de réussir sa 

vie, par l'éducation, par la formation, et ce, s ans 
le souci financier? Seuls le talent et l'excellence 

devraient être conditions de réussite.  

Il faudrait d'ailleurs m'expliquer comment une 

hausse de coût n'affecte pas la demande. Il 

s'agit pourtant d'un principe de base d'écon o-

mie. Nous avons un problè me de démographie, 

croyons -nous vraiment qu'un jeune couple 

endetté d'un prêt de 100 000 ou de 200 000 

dollars aura envie de mettre des enfants au 

monde? Croyons -nous vraiment que de réduire 

l'accès aux études postsecondaires est une 

vision de courage, alo rs qu'une pénurie de main -

d'oeuvre spécialisée pointe à l'horizon?  

Fin aux paradis fiscaux. Fin à l'évasion fiscale. 

Fin de la corruption des petits amis du régime. 

Lumière sur le scandale des PCAA. Voilà une 
vision courageuse pour une société juste et 

fin ancièrement viable. Ce sont les bandits qui 

nous coûtent cher, et surtout, leur avocat.  

***  

Mélissa Pilon -  Étudiante en design graphique à 

l'Université du Québec à Montréal  

LE DEVOIR  : Lettres -  Quel gel des frais de scolarité ?, par Youri Cormier -  Neu ville, le 23 février 2010   -  Jeudi 

25 février 2010  
Le terme «dégel» des frais de scolarité me 

tracasse: mais de quel véritable «gel» parlons -

nous? En 1980, les étudiants déboursaient 13 % 
du coût réel de leur éducation, alors qu'aujou r-

d'hui, c'est 34 %, s elon l'Association canadienne 

des professeures et professeurs d'université. En 

plus, la dette moyenne d'un nouveau diplômé a 

triplé depuis les années 1990 (collectivement, 

elle se situe à 13 milliards de dollars). Il ne 

s'agit pas d'un phénomène naturel, i névitable. 

C'est plutôt une continuité historique, qui s'ajo u-

te à une série de transitions des priorités de la 
nation, selon les besoins et les désirs de la 

génération dominante: les baby -boomers.  

Bref historique: les jeunes baby -boomers ont eu 

l'éducatio n quasiment gratuite durant les années 

1960 -1970, des baisses d'impôts durant les 
années 1980 alors qu'ils étaient d'apprentis 

professionnels (c'est d'ailleurs ici que commence 

l'augmentation des frais de scolarité), la dér é-

glementation des marchés alors q u'ils ont atteint 

l'âge d'être cadres durant les années 1990, et, 

soudainement, l'investissement massif en santé 

durant les années 2000. L'investissement de 

l'État les aura suivis toute leur vie.  

Ces politiques ont eu des conséquences graves 
sur l'équité é conomique intergénérationnelle. 

Selon Statistiques Canada, en 2005 les 25 -34 

ans étaient 12 % plus pauvres qu'en 1984, alors 

que les 45 -54 et les 55 -64 ont vu leur richesse 

augmenter de 53 % et 69 % respectivement 

durant cette même période. En 1984, les 55 -64 
ans avaient 3 fois plus de ressources à leur 

disposition que les 25 -34, mais aujourd'hui, il 

s'agit d'un facteur de 5,75. Ce déséquilibre ne 

s'est pas fait par magie, mais à coups de polit i-

ques axées sur le bien -être économique d'une 

génération au détr iment de celle qui l'a précédé, 

et bien sûr de celle qui la suit.  

Pour être honnête, l'éducation gratuite, c'est le 

moindre de mes soucis. Ma génération paiera 
aussi pour la dette nationale, l'effondrement des 

infrastructures et les changements climatiques ! 

Quel beau legs!  

LE SOLEIL  : LETTRES  : Mon reçu avec ça? ï La gratuité scolaire -  Et les entreprises? -  Faire payer les jeunes -  

Jeudi 25 février 2010  
Il me vient une petite larme chaque fois que 

dôex-politiciens bien «pensionnés» drapés dans 

des complets Armani et disposant de comptes de 

d®penses faramineux exempts dôimp¹ts viennent 

faire la leçon au bon peuple prosterné. Cette 

fois -ci, ce sont les ®tudiants, ou plut¹t lôacc¯s 

aux ®tudes sup®rieures quôil faudrait r®server 
aux mieux nantis. Ce que lôon omet de nous 

dire, côest que nos imp¹ts ont servi ¨ financer 

des écoles soi -disant privées qui ont accueilli  

leur précieuse marmaille à  hauteur dôenviron 

300 millions $ par ann®e. Aussi, tant quô¨ se 

comparer aux autres provinces, il ne faudrait 

pas oublier que nous sommes la seule province 

¨ les subventionner. La prochaine fois que jôirai 

au restaurant d®guster le steak hach® ¨ lôoignon 
du bienheureux prol®taire que je suis, jôexigerai 

un reçu que je vous ferai parvenir, puisque moi, 

de toute façon , il ne môest pas permis de le 

déduire de mes impôts.  

Pierre Dionne, Lévis  

* * *  

Le groupe de Lucien Bouchard sur le financ e-

ment des universit és manque véritablement 

dôimagination. Comment ®tablir dôavance la 

rémunération qui suivra les études? Même pour 

un groupe homogène comme les médecins, la 

rémunération est extrêmement variable selon le 

domaine choisi. De même, un finissant en i n-

formatique peut devenir millionnaire alors quôun 

autre est fonctionnaire. La gratuité est la sol u-
tion, avec report du paiement des frais de scol a-

rité sur 10 ans post études par exemple, frais 

qui peuvent alors sans doute être majorés avec 

raison et surtout modulés en  regard de la rém u-

nération réelle. La solution Bouchard est vra i-

ment trop facile. Cogitons un peu plus et ente n-

dons les étudiants. Richard Gagné Sainte -

Pétronille  

* * *  
Ce qui est intéressant avec la proposition des 

signataires du çpacteè du Qu®bec, côest la 

facilité avec laquelle ils proposent de faire payer 

les citoyens, coupl®e ¨ lôabsence compl¯te de 

propositions pour faire payer les entreprises. 

Ces entreprises qui payent pourtant leur électr i-

cit® ¨ rabais, qui payent moins dôimp¹ts et qui 

pompent not re eau. Pourquoi ne pas commencer 

par faire payer une redevance sur lôeau? Par 

faire payer aux entreprises le juste prix pour 

lô®lectricit®? Par r®®quilibrer leurs contributions ¨ 

lôimp¹t provincial? Par appliquer les lois en 

vigueur sur la protection de l ôenvironnement, et 

faire payer aux entreprises les coûts des d é-

contaminations? Lorsque les entreprises feront 
leur part, les citoyens seront plus intéressés à 

contribuer à leur tour.  

Bernard Déry, Québec  

* * *  

On nous propose de combattre lôendettement du 

Québec... en endettant davantage les étudiants 

par une forte hausse des frais de scolarité. 

Pourquoi ne pas taxer davantage ou couper les 

pensions des baby -boomers dont nous devons 
maintenant payer les belles années payées à 

crédit? Et si nous décidions tous, individuell e-

ment et collectivement, de vivre selon nos 

moyens, très confortablement mais sans le luxe 

et le superflu dont découlent une surconsomm a-

tion effrénée? Nous aurions alors les ressources 

pour nous payer des soins de santé et une 

éducation de  qualité. Nicolas Saucier Québec  

LA PRESSE  : Chronique  : Universités: pour l'équité, par Yves Boisvert ï Jeudi 25 février 2010  
Je suis bien d'accord avec Michèle Ouimet pour 

accabler les universités qui se lancent dans des 

constructions discutables ou l oufoques.  

C'est vrai aussi, il y avait une certaine ironie à 

voir ces ex -politiciens plaider, mardi, pour 

l'augmentation des droits de scolarité qu'ils n'ont 

pas a ccomplie pendant leur vie politique.  

Mais une fois qu'on a dit ça, on n'est pas plus 
avancé. Le fait est que les universités québéco i-

ses sont en train de perdre leur place concurre n-

tielle dans l'ensemble can adien. Ça veut dire 

moins d'argent pour la recherche, moins d'attrait 

pour les meilleurs chercheurs, moins d'équip e-

ments de pointe et, en fin de compte, une fo r-

mation de moins bonne qualité.  

Le Québec est déjà à bout de souffle financièr e-

ment. Et pourtant, le niveau de financement 

public vient à pe ine d'atteindre celui de 1989. 

Va- t -on augmenter le déficit ou hausser les 

impôts davantage pour me ttre nos universités à 

niveau? Ni l'un ni l'autre, évidemment.  

Alors si rien n'est fait, on va laisser se dégrader 

tranquillement la situation.  
Il se trouve en plus que les dons aux universités 

francophones sont passablement moins élevés 

que ceux que reçoi vent les universités du reste 

du Canada, souvent dans une proportion de 

deux pour un. D'où viendra donc l'éclaircie 

financière?  

On s'étonnera ensuite, dans ce système où les 

étudiants paient globalement 30% de leur fo r-

mation, que les universités se lancent  dans 

toutes sortes de programmes légers et emba u-

chent à la tonne des chargés de cours mal 

payés.  

Ce qui se passe déjà, à Montréal, c'est un tran s-

fert des talents dans bien des domaines de 

l'Université de Montréal vers McGill. Notamment 

parce que McGill, s oumise aux mêmes contrai n-
tes de financement que les autres, jouit d'un 

fabuleux fonds de dotation qui lui permet d'att i-

rer des profs et des chercheurs.  

Ce qui se passe donc insensiblement, c'est un 

affaiblissement net de la science et du savoir 

francophone . Oh, aujourd'hui, ça ne paraît pas 

tant que ça. Demain non plus, ça ne paraîtra pas 

trop.  
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Mais ceux qui comparent les installations des 

universités francophones (campus, labos, bibli o-

thèques, etc.) à celles des grandes universités 

canadie nnes le savent: o n est en sérieuse perte 

de terrain. Lentement. Mais s ûrement.  

C'est un choix, remarquez bien. Un choix qu'on 

risque de payer cher, mais sans que ça paraisse.  

Pendant ce temps, le système de financement 

des universités continue d'être une m achine à 
transfér er de l'argent des moins nantis aux plus 

nantis, plus nombreux à fr équenter l'université. 

Tout ça au nom de l'équité!  

* * *  

Mais parlons -en, de l'équité. Un étudiant en 

médecine et un étudiant en lettres paient les 

mêmes droits de sc olarité. Le futur méde cin paie 

14% du coût réel de sa formation. Le futur 

diplômé en lettres, 42%.  

En moyenne, le diplômé en lettres gagnera 206 
000$ de plus en 40 ans que s'il avait cessé ses 

études après le cégep. Pour le médecin, le d i-

plôme «vaut» 2,4 millions de plus en 40 ans.  

Est-ce équitable, donc, de faire payer à ces deux 

étudiants les mêmes droits de scolar ité? Non.  

La proposition des 15 personnalités menées par 

Lucien Bouchard a ceci d'intelligent qu'elle pr o-

pose une hau sse graduée et différenciée des 

droits, selon le s programmes.  

La hausse serait modeste pour les étudiants qui 
forment 85% du contingent univers itaire et qui 

étudient dans des facultés de «papier» (que l-

ques centaines de dollars). Elle serait substa n-

tielle pour ceux qui étudient dans des domaines 

qui coût ent cher et qui rapportent statistiqu e-

ment beaucoup aux diplômés (plusieurs milliers 

de dollars).  

Leur proposition prévoit que 30% des fonds 

supplémentaires seraient mis à la dispos ition des 

étudiants les moins fortunés, parce que, év i-

demment, la hausse de s droits a ura un impact 

négatif pour certains.  

Les Québécois, même la majorité dont les e n-

fants n'iront pas à l'université, continu eront à 

financer les études supérieures. Mais ceux qui 

en seront les bénéficiaires pai eront une plus 

juste part, comme partou t ailleurs au Canada. 

Ailleurs... où l'on réussit à diplômer beaucoup 

plus de gens qu'au Québec, au fait.  
C'est donc une proposition sensée, modérée, et 

qui ne mérite pas, à mon humble avis, qu'on 

l'écarte en tentant de discréditer ceux qui la font 

pour le urs erreurs ou omissions passées, réelles 

ou supposées.  

Il y a urgence, en vérité, et nul besoin de «débat 

public», comme le réclame l'oppos ition. Il est 

fait et refait, le débat. Les universités crient 

famine et le système est inéqu itable.  

LE DEVOIR  : So us - financement des universités -  Aux étudiants de renflouer les coffres, dit Lucien Bouchard  : 

L'ancien premier ministre et plusieurs personnalités publiques proposent le déplafonnement des droits de sc o-
larité ï Éd i tion du mercredi 24 février 2010  
Lisa-Marie Gervais  

 
Photo : Jacques Nadeau -  Le Devoir  

Lucien Bouchard et les initiateurs du Pacte sur le 
financement concurrentiel des universités  ont 

démontré que les hausses des dro its de scolarité 

permettraient de générer une somme de 565 

millions par année.  

Ce n'était qu'une question de temps avant que 

le débat sur le dégel des droits de scolarité ne 

revienne en force. Le pacte sur le financement 

des universités qu'ont présenté hi er à la Cha m-

bre de commerce du Montréal métropolitain des 

politiciens et des personnalités du milieu de 
l'éducation propose le rehaussement notable de 

ces droits pour un rattrapage rapide sur trois 

ans. Les milieux étudiants résistent, mais prop o-

sent de vi der la question une fois pour to utes.  

Aux grands maux, les grands moyens. À l'initi a-

tive de la Chambre de commerce du Montréal 

métropolitain, l'a ncien premier ministre Lucien 

Bouchard et plusieurs personnalités publiques 

proposent des mesures draconiennes  pour 
renflouer en trois ans les coffres des universités, 

en proie au sous - financement chronique.  

Parce qu'ils qualifient d'«échec» le modèle de 

financement actuel, seize «citoyens» de premier 

ordre ont signé le Pacte sur le financement 

concurre ntiel des universités, dont l'ex -ministre 

des Finances Monique Jérôme -Forget, l'ex -

ministre péquiste Joseph Facal, d'anciens re c-

teurs et dirigeants de fédérations étudiantes.  

«Le Québec a mal à ses universités. Le mal n'est 

pas incurable, mais il est chronique. [... ] Il faut 

rapidement leur assurer la santé financière 

nécessaire à la réalisation de leur mission fo n-

damentale pour l'avenir de notre société», a 

décl aré Lucien Bouchard, qui voit dans le sous -

financement des universités une menace à la 

prospérité du Québe c. Faisant fi des sensibilités 

autour de la question des droits de scolarité, les 
signataires n'y vont pas de main morte et pr o-

posent le déplafonnement des droits de scolarité 

et un «rattrapage sur trois ans» de ceux -ci dès 

2012.  

Les initiateurs du pacte o nt démontré que ces 

hausses permettraient de générer une somme 

de 565 millions par a nnée, ce qui correspond 

grosso modo au déficit que font actuellement les 

universités québécoises réunies. Un savant 
calcul permet de conclure qu'environ 85 % des 

étudiants ve rraient leurs frais hausser de 2000 $ 

par année sur trois ans. «En médecine, ça pou r-

rait aller jusqu'à 10 000 -12 000 $ par année», a 

précisé l'ancien recteur de l'Université de Mo n-

tréal, Robert Lacroix.  

Les augmentations projetées seraient «mod u-

lées», c' est -à-dire qu'elles tiendraient compte de 

la carrière étudiée. Un étudiant en médecine, où 

les coûts de formation et le salaire attendu sont 
plus élevés, devra payer plus qu'un étudiant en 

philosophie, par exemple.  

Les signataires insistent toutefois pour que 

soient renforcés des programmes d'aide fina n-

cière afin de garantir l'acce ssibilité aux études et 

requièrent un engagement ferme du gouvern e-

ment pour qu'il maintienne le niveau actuel de 

financement public. Environ 30 % des sommes 

récoltées par ces mesu res seraient r edistribuées 
à travers des bourses aux étudiants de milieux 

les plus défavorisés.  

Les étudiants réagissent  

À peu de chose près, le pacte reprend la prop o-

sition faite par l'Institut économique de Mo ntréal 

il y a à peine deux mois, déplore Jean  Grégoire, 

président de la Fédération étudiante universita i-

re du Québec, qui voyait venir de loin ce débat. 

«Les débats qui se font sur le financement de 

l'éduc ation sont faits par le Conseil du patronat 

du Québec, les "lucides", les dirigeants d'unive r-

sit é. Ce ne sont pas des gens qui sont actuell e-

ment dans le système», a dit  

M. Grégoire, se disant au passage «attristé» de 

voir que certains anciens dirigeants de fédér a-

tions étudiantes aient signé le pa cte, légitimant, 

selon lui, à tort la démarche. «Ce se rait bien 
d'avoir un plus large débat sur le financement, 

mais aussi sur l'accessibilité et la qualité. Ça fait 

deux ans qu'on le demande!»  

Plusieurs fédérations et associations étudiantes 

ont également dénoncé le manque de vision du 

pacte. «Quel est le pr ojet de société que les 

Québ écois ont pour leurs universités? Si le seul 

indicateur c'est la croissance économique, on 

évacue complètement la mission humaniste de 
l'éducation», a affirmé Christian Pépin, coordo n-

nateur général de l'Association pour une soli dar i-

té syndicale étudiante.  

Encore faut - il que l'argent soit bien géré par les 

universités, rappelle la Fédération des associ a-

tions étudiantes du campus de l'Université de 

Montréal. «L'argent est mal utilisé. On veut que 

le vérificateur général puisse mene r enqu ête 

tous les ans», a soutenu son président, Nicolas 

Descroix. Pour lui, «l'avantage» du pacte, s'il en 
est un, est que l'argent accumulé par la hausse 

des droits de scolarité semble se destiner aux 

universités, «contrair ement à Jean Charest, qui 

veut  régler les problèmes de déficit avec», a - t - il 

souligné.  

Pour sa part, la Conférence des recteurs et des 

principaux des universités du Québec reconnaît 

que le pacte mérite d'être examiné. Le ministre 

des Finances, Raymond Bachand, et la ministre 
de l'Éduca tion, Michelle Courchesne, ont salué la 

contribution des artisans du pacte qui tente de 

répondre à la question qu'ils se posent just e-

ment: «Pour les services offerts par l'État à ses 

citoyens, quelle est la juste part que doit payer 

l'usager en regard de c elle assumée par la co l-

lectivité?» Le débat est rouvert.  

LE SOLEIL  : Éditorial  : Un pacte pour la révolution, par Brigitte Breton ï Mercredi 24 février 2010  
Le pacte pour le financement concurrentiel des 

universités, présenté hier par 16 signataires 

dont lôex-premier ministre Lucien Bouchard, 

constitue une bonne base de discussion pour 

établir ce que devrait être le financement de 

lôenseignement supérieur au Québec. En autant 

bien sûr que les élus acceptent de mener le 

débat. Outre la situation des universités, ce 

pacte expose en effet un autre problème criant : 

la difficulté des élus à prendre des décisions 

lorsquôil sôagit de la d®licate question des frais 

de scolarité.  

Il est assez particulier de retrouver sur la liste 

des signataires un ex -premier ministre et trois 

anciens ministres, dont deux ont occupé le poste 

de ministre des Finances. Gouvernements p é-

quistes et libéraux ont failli  à corriger un sous -

financement dénoncé depuis 15 ans par le milieu 

universitaire. Retirés de la politique, les Lucien 

Bouchard, Monique Jérôme -Forget, Joseph Facal 

et Michel Audet savent maintenant, ou osent 

maintenant dire publiquement, ce qui doit être 

fait pour corriger la situation et assurer le dév e-

loppement de la province.  

http://vega.cvm.qc.ca/agecvm/gamma/documents/100223pacte.pdf
http://vega.cvm.qc.ca/agecvm/gamma/documents/100223pacte.pdf
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Lôactuel gouvernement saura-til prendre les 

devants maintenant que des voix externes lui 

proposent un pacte? Cela sôimpose. La hausse 

des frais de scolarité est limitée à 100 $ pa r 

ann®e jusquôen 2012. Si nous attendons la fin de 

lô®ch®ance pour d®terminer la part financi¯re 

que doivent assumer dans lôavenir les ®tudiants, 

le risque est grand que le Québec ne donne pas 

le coup de barre nécessaire pour assurer la 
qualité et la compé titivité de nos universités.  

Ce nôest pas la veille dôun rendez-vous électoral 

que libéraux et péquistes risqueront de croiser le 

fer avec les étudiants. Le gouvernement Charest 

nôa s¾rement pas oubli® quôil avait r®anim® la 

mobilisation étudiante en modi fiant lôaide finan-

cière aux étudiants, lors de son premier mandat.  

Le pacte aide les libéraux à préparer le terrain et 

les esprits. Il sôajoute aux multiples avis donn®s 

sur le sujet depuis une décennie. Même si des 
pistes sont déjà connues, le casse - tête  du retour 

¨ lô®quilibre budg®taire force maintenant les ®lus 

à faire des choix.  

Ils doivent cependant éviter de procéder à un 

copier - coller du pacte. Certaines propositions 

m®ritent dô°tre peaufin®es, dôautres, dô°tre 

analysées selon des critères autres que ceux 

prisés par des économistes et des représentants 

du patronat ou des chambres de commerce.  

Si de plus en plus de gens sôentendent sur la 
n®cessit® de hausser les frais de scolarit®, quôen 

est - il de la proposition des 16 de laisser à ch a-

cune des uni versités le soin de déterminer les 

droits qui sôappliqueront chez elle? Vat-on se 

retrouver avec des universités pour les riches et 

dôautres pour les pauvres, mais toutes principa-

lement financ®es avec lôargent des contribua-

bles?  

Lôid®e que les universit®s consacrent 30 % des 

revenus provenant des droits de scolarité à 
lôaide financi¯re aux ®tudiants plus d®munis est 

int®ressante, mais quôadvient-il du régime des 

prêts et bourses du gouvernement? Si les 16 

précisent que le gouvernement doit maintenir le 

fin ancement actuel des universités, ils ne disent 

mot de lôaide financi¯re que Qu®bec accorde aux 

étudiants.  

Le pacte est aussi muet sur la contribution du 

secteur privé qui profite pourtant de la présence 

dôuniversit®s ¨ la fine pointe de la recherche, 

form ant une maindôoeuvre qualifi®e. Bien s¾r, la 
participation financière des entreprises doit être 

balisée pour ne pas compromettre 

lôind®pendance des universitaires. Leur contribu-

tion est n®anmoins requise pour combler lô®cart 

de financement entre les établi ssements du 

Québec et ceux des autres provinces.  

Une poignée de citoyens ont fait valoir hier leur 

point de vue. Il appartient maintenant aux élus 

de déterminer courageusement et minutieus e-

ment ce qui est dans lôint®r°t de la soci®t® 
québécoise.  

LE SOLE IL  : «Le Québec a mal à ses universités» -  Mercredi 24 février 2010  
MONTRÉAL ð Une semaine après sa sortie sur la 

souveraineté, Lucien  Bouchard reprend la parole 

aux côtés de 15 personnalités québécoises, dont 

Monique JérômeForget et Joseph Facal, pour 

réclamer le dégel des droits de scolarité unive r-

sitaires à partir de 2012. «Le Québec a mal à 
ses universit®s. Le mal nôest pas incurable, mais 

il est chronique», a déclaré Lucien Bouchard.  

En contrepartie dôune hausse des droits de 

scolarit®, le gouvernement devrait sôengager ¨ 

maintenir le financement actuel des universités. 

Les universités, elles, seraient tenues de verser 

30 % de leurs  revenus supplémentaires à une 

bonification de 170 millions $ des prêts et bou r-

ses, qui sôajouterait aux 380 millions $ d®j¨ 

versés aux étudiants par le gouvernement.  
Lôaugmentation des droits de scolarit® serait 

modulée en fonction de la future capacité de 

payer des diplômés une fois sur le marché du 

travail. Par exemple, les étudiants en médecine 

pourraient devoir payer jusquô¨ 12 500 $ par an. 

Les droits annuels pourraient varier entre 5500 

$ et 12 500 $.  

Robert Lacroix, ex -recteur de lôUniversit® de 

Montréal, a invité chacun à réfléchir à la que s-

tion. «On ne peut pas briller parmi les meilleurs 

si on a des universités de moyenne qualité.»  

La proposition de hausser les droits de scolarité 

rejoint un scénario «très sérieusement à 
lô®tudeè au gouvernement, comme lôa dit ¨ La  

Presse le 10 février Michelle Courchesne, mini s-

tre de lô£ducation.  

Lucien Bouchard a cependant rappelé que les 16 

personnalités qui proposent ce «pacte» ne sont 

«ni des élus, ni des acteurs politiques, ni des 

représentants mandatés.  Côest une d®marche 

citoyenne».  

G£RANTS DôESTRADE?  

Mais justement, pourquoi tous ces çexè nôont-ils 
pas agi quand ils étaient au pouvoir? «Nous 

avons fait du mieux que nous le pouvions, a 

répondu M. Bouchard. Le Parti libéral et le Parti 

québécois ont co nsenti de grands efforts pour 

soutenir lô®ducation. Nous sommes ¨ la limite de 

ce que le gouvernement peut faire en matière de 

financement direct. Il y a anomalie, il y a iniqu i-

té, quand on compare les droits de scolarité des 

étudiants québécois avec ceux des autres pr o-

vinces.»  

Mais encore, pourquoi nôa-t- il pas augmenté les 

droits de scolarité quand il était premier mini s-

tre? «En ce qui me concerne, nous étions en 
pleine lutte contre le déficit, a poursuivi M. 

Bouchard. Nous avons investi dans les pr o-

gram mes sociaux, nous avons investi un milliard 

en éducation, dont 600 millions aux universités, 

en plus dôune contribution annuelle de 300 

millions r®currente qui a continu® dô°tre vers®e 

sous les gouvernements Landry et Charest. [...] 

Nous avons essayé de re dresser les finances 

publiques sans que les étudiants aient à payer 

davantage.»  
Lucien Bouchard a refusé de poursuivre la di s-

cussion en petit comité après la conférence de 

presse, comme cela est de mise. «Mais, mo n-

sieur Bouchard, envisagez -vous un retour en 

politique?» a tout de même tenté un journaliste. 

M. Bouchard a poursuivi son chemin.  

LE SOLEIL  : Dôex- leaders étudiants font volte - face ï Mercredi 24 février 2010  
Daphnée Dion -Viens  

 çCôest un changement de position, mais ¨ la 
base, les valeurs défendues sont les mêmes que 

lôon d®fendait dans le mouvement ®tudiant : 

lôaccessibilit® et la qualit® de lô®ducation.è  

 
ð PHOTOTHÈQUE LE SOLEIL  

Lôancien premier ministre Lucien Bouchard, 

photographi® il y a quelques jours, est lôune des 

16 personnalités qui demandent un dégel des 

droits de scolarité.  

Apr¯s sô°tre farouchement oppos®e ¨ toute 
hausse des droits de scolarit®, lôex-leader ét u-

diante Julie Bo uchard a joint sa voix hier aux 15 

autres signataires dôun çpacteè r®clamant un 

meilleur financement des universités grâce à 

une augmentation considérable de la facture 

étudiante. Mme Bouchard a été présidente de la 

Fédération étudiante collégiale (FECQ) a u m o-

ment de la grève étudiante en 2005 et ensuite 
présidente de la Fédération des associations 

®tudiantes du campus de lôUniversit® de Mon-

tréal (FAECUM).  

çCe qui est fondamental, côest de permettre ¨ 

un ®tudiant de poursuivre ses ®tudes m°me sôil 

nôen a pas les moyens. Le pacte propose de 

verser 170 millions $ supplémentaires uniqu e-

ment en bourses pour les étudiants défavorisés. 

Avec un système de remboursement proportio n-
nel au revenu, on permet à tous les étudiants de 

poursuivre leurs études universitaire s et on évite 

que la dette ne soit trop lourde à porter. Les 

universités sont sous -financ®es, côest strat®gi-

que dôinvestir en ®ducation au Qu®becè, expli-

que - t -elle.  

Pourtant, en 2007, Julie Bouchard dénonçait 

plutôt le dégel des droits de scolarité alors 

envisagé par le gouvernement Charest. «Ça ne 
va vraiment pas dans lôint®r°t des ®tudiantsè, 

avait -elle affirmé à La Presse.  

Les signataires du pacte proposent de hausser 

les droits de scolarité en fonction du domaine 

dô®tudes, ce qui permettrait dôamasser 565 

millions $ supplémentaires, dont 170 millions 

seraient r®inject®s dans le programme dôaide 

financière. Trois autres signataires ð Youri 

Chassin, Hugo Jolette et Patrick Lebel ð ont 
aussi été impliqués dans le mouvement ét u-

diant.  

Les associations étud iantes ont dôailleurs ®t® 

nombreuses à dénoncer hier les mesures prop o-

sées dans ce pacte. À la Fédération étudiante 

universitaire du Qu®bec (FEUQ), on estime quôil 

faut dôabord am®liorer la gestion de lôappareil 

universitaire.  

«Le sous - financement de nos universités est un 
problème, mais avant de puiser davantage dans 

les poches des étudiants et de risquer de mettre 

en p®ril lôavenir du Qu®bec en r®duisant 

lôaccessibilit® aux ®tudes, il faut faire le m®nage 

dans la gestion des universités», a déclaré son 

président, Jean Grégoire.  

ê la CADEUL, lôassociation qui repr®sente les 

®tudiants de premier cycle de lôUniversit® Laval, 

on propose plut¹t dôexiger des entreprises 
quôelles consacrent 1 % de leur masse salariale 

¨ un fonds d®di® au financement de lô®ducation 

postsecondaire puisquôelles sont les premi¯res ¨ 

en bénéficier.  

LA PRESSE  : Chronique  : Le club des ex, par Michèle Ouimet , La Presse ï Mercredi 24 février 2010  
Encore Lucien Bouchard. Décidément, il est 

occupé, cet homme. La semaine dernière, il a 

donné une mornifle à son ancien parti. Hier, il 

s'est attaqué aux universités.  

Il y a péril en la demeure, a - t - il dit. Les univers i-

tés sont sous - financées. C'est la catastrophe.  
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Sa solution: augmenter les droits de scolarité. 

Que les étudiants paient leur juste part. Que s-

tion: pourquoi n'a - t - il rien fait lorsqu'il était 

premier ministre?  

Lucien Bouchard n'est pas seul dans ce nouveau 

combat. Hier, un groupe de choc a donné un 

point de presse pour expliquer son plan de 

sauvetage des universités.  

Il y avait b eaucoup d'ex parmi les signataires du 
«pacte pour le financement concurrentiel de nos 

universités»: Michel Audet et Monique Jérôme -

Forget, ex -ministres des Finances, Robert L a-

croix et Michel Gervais, ex - recteurs d'université, 

Joseph Facal, ex -président du Conseil du Trésor, 

sans oublier quatre ex -présidents d'association 

étudiante et, évidemment, Lucien Bouchard.  

La hausse proposée est brutale: environ 2200$. 

Pour les étudiants inscrits dans des facultés 

onéreuses, comme médecine, la facture serait 
plus sal ée: entre 3000$ et 10 000$. L'augme n-

tation serait étalée sur trois ans à partir de 

2012.  

Actuellement, les étudiants paient 2000$ par 

année. Imaginez le choc.  

Le groupe Bouchard propose aussi que chaque 

université fixe le total de ses droits de scolarité 

à l'intérieur de certaines balises. McGill, une des 

meilleures universités du monde, se précipitera 
pour faire flamber la facture. Elle sera réservée 

à l'élite, la crème de la crème.  

Les élus ne doivent pas laisser le champ libre 

aux universités. Car il ne s'agit pas uniquement 

de vulgaires droits de scolarité. C'est vrai que 

les droits exigés au Québec sont plus bas que 

dans le reste du Canada. Sauf qu'il y a une 

raison historique derrière cette réalité. Pendant 

la Révolution tranquille, le gouvernement vou lait 

que les universités se démocratisent et ouvrent 

leurs portes aux fils d'ouvriers.  

Pendant le point de presse, l'ex - recteur de 

l'Université de Montréal Robert Lacroix a parlé 
des effets néfastes du sous - financement. Il s'est 

bien gardé de préciser que 10 des 15 universités 

ont renoué avec les surplus en 2008 -2009. Le 

tableau n'est pas aussi noir que le prétend le 

club des ex. Mais il faut bien qu'ils le noircissent, 

le tableau, pour faire passer leurs idées.  

Et les effets néfastes d'une hausse brutale d es 

droits de scolarité? Même si le groupe Bouchard -

Lacroix est prêt à consacrer 30% des sommes 

recueillies pour bonifier le programme des prêts 
et bourses, une hausse trop brutale aura prob a-

blement un effet négatif sur l'accessibilité.  

Selon le Conseil sup érieur de l'éduc ation, «les 

problèmes financiers expliquent le quart des 

abandons, ce qui en fait la raison la plus fr é-

quemment obse rvée dans l'ensemble des motifs 

évoqués». En 2003, Statistique Canada avait 

conclu que les jeunes issus de familles à revenu  

élevé étaient 2,5 fois plus nombreux à l'univers i-
té.  

M. Bouchard devrait se pencher sur ces chiffres 

avant de proposer des hausses à gogo.  

Pas un mot, non plus, sur la folie des grandeurs 

de certa ines universités qui se sont lancées tête 

baissée dans des projets immobiliers ambitieux, 

comme l'îlot Voy ageur à l'UQAM.  

Et que dire de l'Un iversité de Sherbro oke, qui ne 

se gêne pas pour cannibaliser la clientèle de 

Montréal en s'installant à Longueuil et qui vient 

de terminer la con struction d'une tour à côté d u 

métro? Pas d'argent, les unive rsités?  
Autre réalité gardée sous silence: les coupes 

sauvages du gouvernement dans les années 90 

qui ont laissé les universités dans un état l a-

me ntable. Et qui était premier mini stre? Lucien 

Bouchard.  

C'est vrai que la situ ation n'est pas rose dans les 

unive rsités. En 2008, une série dans La Presse 

en a étalé les grandeurs et misères: notes go n-

flées, diplômes au rabais, bibliothèques déga r-

nies, nombre affolant de chargés de cours, 
concurrence malsaine entre les instit utions,  

imme ubles désuets, etc.  

Mais est -ce entièr ement la faute au sous -

financement? Et si les universités étaient surtout 

mal ades d'une école trop faible et d'un cégep 

trop complaisant prêt à tout pour faire passer les 

élèves, quitte à baisser le niveau?  

LA PR ESSE : «Le Québec a mal à ses universités» -  Mercredi 24 février 2010  
Louise Leduc, La Presse  

Une semaine après sa sortie sur la souveraineté, 

Lucien Bouchard reprend la parole aux côtés de 

15 personnalités québécoises -  dont Monique 

Jérôme -Forget et Jose ph Facal -  pour réclamer 
le dégel des droits de scolarité universitaires à 

partir de 2012.  

«Le Québec a mal à ses universités. Le mal n'est 

pas incurable, mais il est chronique», a déclaré 

Lucien Bouchard.  

En contrepartie d'une hausse des droits de 

scolari té, le gouvernement devrait s'engager à 

maintenir le financement actuel des universités. 

Les universités, elles, seraient tenues de verser 
30% de leurs revenus supplémentaires à une 

bonification de 170 millions des prêts et bou r-

ses, qui s'ajouterait aux 38 0 millions déjà versés 

aux étudiants par le gouvernement.  

L'augmentation des droits de scolarité serait 

modulée en fonction de la future capacité de 

payer des diplômés une fois sur le marché du 

travail. Par exemple, les étudiants en médecine 

pourraient dev oir payer jusqu'à 12 500 $ par an. 

Les droits annuels pourraient varier entre 5500 
$ et 12 500 $, selon les programmes.  

Robert Lacroix, ex - recteur de l'Univers ité de 

Montréal, a invité chacun à réfléchir à la que s-

tion en rapp elant «qu'on ne vit pas sur Mar s, 

mais en Amér ique du Nord», où les droits de 

scolarité sont partout plus élevés qu'au Qu ébec. 

«On ne peut pas briller parmi les meilleurs si on 

a des unive rsités de moyenne qualité.»  

L'expression «Briller parmi les meilleurs», qui 

est le titre d'un docum ent central du 

gouvern ement Ch arest, est aussi reprise dans 
les co m mun iqués de presse.  

Démarche citoye n ne  

La proposition de hausser les droits de scolarité 

rejoint un scénario «très s érieusement à 

l'ét ude» au go uvern ement, comme l'a dit à  La 

Presse  le 10 f évrier Michelle Cou rchesne, 

ministre de l'Éduc ation.  

Lucien Bouchard a cependant rappelé que les 16 

personnalités qui proposent ce «pa cte» ne sont 
«ni des élus, ni des acteurs polit iques, ni des 

représentants mandatés. C'est une démarche 

citoyenne».  

Mais justement, pourquoi tous ces «ex» n'ont - ils 

pas agi quand ils étaient au pouvoir ? «Nous 

avons fait du mieux que nous le pouvions, a 

répondu M. Bo uchard. Le Parti libéral et le Parti 

québécois ont consenti de grands efforts pour 

soutenir l'éducation. Nous sommes à la limite de 

ce que le gouvernement peut faire en mati ère de 
financement direct. Il y a anomalie, il y a iniqu i-

té quand on compare les droits de scolarité des 

étudiants québécois avec ceux des autres pr o-

vinces.»  

Mais encore, pou rquoi n'a - t - il pas augmenté les 

droits de scolarité quand il était premier mini stre 

? «En ce qui me concerne, nous étions en pleine 

lutte contre le déficit, a poursuivi M. Bo uchard. 

Nous avons investi dans les programmes s o-

ciaux, nous avons investi 1 milliard en éduc a-

tion, d ont 600 mi llions aux universités, en plus 
d'une contribution annuelle de 300 millions 

récu rrente qui a continué d'être versée sous les 

gouvernements Landry et Ch arest. (...) Nous 

avons essayé de redresser les fina nces publ iques 

sans que les étudiants aient  à payer dava nta-

ge.»  

Comme il doutait que les 

journali stes sachent résister à 

la tentation de l'i nterroger sur 
des que stions autres que celle 

à l'ordre du jour (lire : le faire 

revenir sur sa sortie de la 

semaine derni ère sur la souv e-

ra ineté), Lucien Bouch ard a 

refusé de poursu ivre la discu s-

sion en petit com ité après la 

conférence de presse, comme 

cela est de mise.  

«Mais, monsieur Bouchard, envisagez -vous un 
retour en politique ?» a tout de même tenté un 

journali ste.  

M. Bouchard a poursuivi son chemin.  

JOU RNAL DE MONTRÉAL EN LOCK - OUT  : Lucien Bouchard prône un dégel ï Mercredi 24 février 2010  
 (Agence QMI) Un 

groupe dans lequel 
se retro uvent ce r-

tains « lucides » 

dema nde un coup de 

barre en éducation 

en proposant n o-

tamment un dégel 

des frais de scolarité 

pour ass urer un 

meilleur fina ncement 

des universités. 
Cette proposition 

pourrait toutefois 

engendrer une fact ure salée pour ce rtains ét u-

diants.  
Les seize me mbres du Pa cte pour le financement 

concurrentiel de nos unive rsit®s, dont lôancien 

premier ministre péquiste Lucien Bouchard dans 

sa deuxième interve ntion en une semaine, et 

lôex-ministre des Fina nces Monique Jérôme -

Forget, tirent donc la so nnette dôalarme en 

affirma nt que le modèle actuel «est un échec». 

Sôil poursuit dans cette veine, le Qu®bec sôen va 

dans un mur, cela pourrait entraver sa croissa n-

ce, pe nsent - ils.  
Le groupe prop ose notamment une mesure qui 

risque de faire ruer dans les brancards. On 

souhaite notam ment déplafonner les droits de 

scolarité à partir de 2012, et pe ndant trois ans. 
Le groupe interpelle aussi le gouve rnement du 

Qu®bec afin quôil maintienne le niveau actuel du 

financ ement public.  

« Le Québec a mal à ses unive rsités. Le mal 

nôest pas incurable, mais il est chron ique. Côest 

pourquoi nous incitons fortement les Québ écois 

¨ sôengager en faveur de nos universit®s. Il faut 

rapidement leur assurer la santé financière 

nécessaire», a déclaré M. Bo uchard.  

ç Lôapproche du Qu®bec quant au financement 
de ses universités est un échec. Il faut non 

seulement le const ater, mais surtout y remédier 
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avant quôil ne soit trop tardè, a ajout® Robert 

Lacroix, ex -recteur de lôUniversit® de Montréal.  

Des universités sous - financées ?  

Selon lui, le sous - financemen t des universités 

perdure depuis 15 ans et est évalué à 500 mi l-

lions par année. «Durant ce temps, les instit u-

tions universitaires accumulent des déf icits», a -

t - il soutenu. Avec ces mesures, le gro upe croit 

pouvoir aller chercher 565 millions annuellement 
pour le réseau univers itaire.  

Le groupe veut mettre en oeuvre ce pacte tout 

en conservant les grandes « valeurs québéco ises 

è que sont lôaccessibilit®, lô®quit®, lôexcellence et 

lôefficacit®. ç Il nôest pas question que 

lôuniversit® soit fermée à des étudi ants en raison 

de leur milieu », a soutenu M. L acroix.  

On souhaite également me ttre de lôavant un 

système dans lequel les bou rses seraient plus 

élevées et le remboursement des prêts modulé 

en fon ction des revenus.  

Parmi les autres signata ires du pacte, o n relève 

Joseph Facal, ex -président du Conseil du tr ésor, 

Françoise Be rtrand, PDG de la Fédération des 

Chambres de commerce du Québec, ainsi que 

plusieurs ex -dirigeants dôassociations ®tudiantes. 

Il nôy avait toutefois pas de repr®sentants des 

secteurs soc iaux ou des têtes dir igeantes du 
milieu ét udiant.  

Frais universita ires en hausse  

Si ce pacte va de lôavant, certains universitaires 

devront toutefois payer une fact ure beaucoup 

plus salée. Selon la pr oposition, environ 85% du 

total des étudiants a uraient  en moyenne une 

augmentation de 2 200 $ de leurs frais.  

Pour certains autres domaines dô®tude, la haus-

se serait toutefois astr onomique en fonction du 

salaire projeté.  

« On prend les moyennes canadiennes de ch a-

cun des secteurs. Par exemple, en médec ine, 

côest s¾r que lôaugmentation sera de 10 000$-12 

000$ par année», a soul igné M. Lacroix.  

Courage polit i que  

Le groupe affi rme quôil est n®cessaire que le 

Qu®bec ait un d®bat sur lô®pineuse question et 

interpelle le gouvern ement, mais également la 

population . « Les gestes de cour age politique 
sont possibles quand il nôy a pas seulement le 

politicien qui est courageux. Il faut que tout le 

monde le soit. Ce nôest pas possible de penser 

quôun chevalier va arriver sur un cheval blanc 

avec une grande épée toute dr oite et qui va 

r®gler le probl¯me. Ce nôest pas com me cela que 

ça se passe », a souligné M. Bo uchard avec sa 

verve hab ituelle.  
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ã Daniel Zizian 

Les recteurs dôuniversit®s qu®b®coises ont salué 

la sortie de Lucien Bouchard et des quinze a u-

tres signataires du Pacte pour le financement 

concurrentiel de nos universités en soul ignant 
leur « contribution importante à la discu ssion ».  

La Conférence des re cteurs et des principaux 

des uni versités du Qu ébec (CREPUQ) a déclaré 

dans un communiqué que « le gouvernement, 

les étudiants et le secteur privé doivent contr i-

buer au financement des universités de façon à 

combler lô®cart qui existe entre le financement 

des universités au Qu ébec et celu i observé dans 

les autres provinces ».  

Le pdg de la CREPUQ, Daniel Zizian, qui parle au 

nom de 18 établiss ements universitaires, a 
ajouté que les propos itions quôon retrouve dans 

le pacte « comportent des éléments complexes 

qui m®ritent dô°tre examin®s attentiv ement ».  

JOURNAL DE MONTRÉAL EN LOCK - OUT  : Augmentation limit®e jusquôen 2012 ï Mercredi 24 février 2010  
RÉMI N ADEAU, Agence QMI  

Malgr® lôappel du pied dôun nombre grandissant 
dôintervenants, le gou-

vernement Charest nôa 

pas lôintention dôimposer 

une hausse des frais de 

scolar ité plus importante 

dôici ¨ 2012.  

Réagissant à la sortie 

publique du group e r é-

clamant un pacte pour le 

financement concurrentiel 
de nos universités, les 

ministres des Finances, 

Raymond Bachand, et de 

lô£ducation, Michelle 

Courchesne, ont publié hier un court commun i-

qué de presse pour saluer cette contribution au 

d®bat sur lôassainissement des finances publ i-

ques.  
Toutefois, la ministre Courchesne rappelle dans 

ce communiqu® quôelle a promis de limiter 

lôaugmentation des frais de scolarit® ¨ 50 $ par 

session un iversitaire jusquôen 2012.  

Cette hausse demeure minime, puisquôil faudrait 

plus que doubler les frais annuels de 2 272 $ 

pour atteindre la moyenne canadienne de 4 917 

$.  

ç Les principes de lôaccessibilit®, de lô®quit®, de 

lôexcellence et de lôefficacit® doivent demeurer ¨ 
la base de toute d®cision qui sera prise ¨ lô®gard 

du f inancement des universités », écritelle.  

Pourtant, récemment, elle avait donné 

lôimpression de ne plus ®carter une hausse plus 

importante de la contribution des étudiants, 

affirmant quôil fallait attendre le d®p¹t du pro-

chain budget pour connaître le r ®sultat dôune 

réflexion gouvernementale à ce sujet.  
« Nous avons un engagement et nous avons 

lôintention de le respecter è, a r®p®t® inlassa-

blement lôattach®e de presse de la ministre 

Tamara Davis, hier, alors que Mme Courchesne, 

aussi titulaire du Loisir  et du Sport, sôest d®pla-

cée à Vancouver pour assister à une portion des 

Jeux olympiques.  

Dans le communiqué de presse, Raymond B a-

chand signale pour sa part que le document 

soumis par le groupe reprend de nombreuses 
idées et propositions entendues dans le  cadre 

des consultations pré budgétaires  et de la re n-

contre économique 2010 tenue à Lévis.  

 « Il met en lumière un questionnement qui 

revient sur la juste part que doivent payer les 

citoyens pour les services offerts par lô£tat è, 

constate le m inistre des  Finances.  
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(QMI) Le Parti québécois estime que le groupe 

mené par Luc ien Bouchard fait fausse route en 

réclamant une hausse draconienne des frais de 

scolar ité.  

Bien quôil se montre ouvert ¨ la tenue dôun d®bat 

de soci®t® sur ce sujet, le PQ soutient quôil faut 

éviter de résoudre le sous - financement des 
univers ités uniqueme nt en puisant dans les 

poches des étudiants.  

ç Ce nôest pas la voie ¨ suivre. Appliquer ce plan 

ferait plus de tort que de bien », a commenté la 

porte -parole p®quiste en mati¯re dô®ducation, 

Marie Malavoy, qui craint un surendettement des 

étudiants.  

En a ffirmant que le parti « est prêt à tout reme t-

tre sur la table è, elle expose lô®volution de la 
position du PQ, qui nô®rige plus le gel des frais 

de scol arité en dogme immuable.  

Toutefois, le parti de Pauline Marois sôinscrit en 

faux contre la possibilité de doubler les frais 

impos®s aux ®tudiants afin dôatteindre la 

moyenne can adienne, qui sô®l¯ve ¨ 4 917 $.  

ç Doubler, ce nôest pas dans notre approche. 

Moi, je suis fi¯re que lôon soit lôendroit le moins 

cher en Amérique du Nord, parce que 
lôinvestissement dans les études supérieures, 

côest toute la soci®t® qui en b®n®ficie è, a indi-

qué Mme Malavoy.  

Le PQ rejette aussi la proposition de moduler les 

frais dôinscription des ®tudiants en fonction des 

coûts associés à leur formation.  

Ainsi, un étudiant en méd ecine débourserait bien 

davantage quôun coll¯gue ayant choisi un pro-

gramme moins onéreux à donner.  
« Si un médecin spécialiste gagne 300 000 $ au 

sortir de ses ®tudes, la fa­on dôaller chercher cet 

argent, côest par lôimp¹t. Mais laissons acc¯s ¨ 

tout le monde ¨ lôentr®e è, a plaid® la d®put®e 

de Bourget.  

LôADQ applaudit  

Le chef adéquiste Gérard Deltell endosse pour sa 

part lôensemble des recommandations formul®es 

notamment par lôancien premier ministre Bou-
chard.  

LôADQ estime que le gouver nement pourrait 

éviter un choc tarifaire aux ét udiants en étalant 

sur cinq ans le rattrapage à effectuer pour que 

les droits de scolarité du Québec se comparent à 

la moyenne canadienne.  

« Il faut arrêter de se mettre la tête dans le 

sable, un statu quo est irrespo nsab le », a - t - il 

déclaré.  
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Graham Hughes/La Presse canadienne  

Lucien Bouchard fait partie du groupe de 16 
personnalités qui ont demandé de dégeler les 

droits de scolarité da ns les universités québéco i-

ses 

JENNIFER GUTHRIE  

Devant lôincapacit® du gouvernement du Qu®bec 

à hausser ses contributions aux universités, un 

groupe de 16 personnalit®s, men® par lôancien 

premier ministre Lucien Bouchard, a proposé 

mardi un nouveau pacte de financement, qui 

passerait par un dégel des droits de scolarité.  

Disant vouloir susciter un « débat convivial», 

Lucien Bouchard sôest notamment entour® de 
lôex-président du Conseil du trésor Joseph Facal 

et de lôex-ministre des Finances Monique Jér ô-

me -Forget. Ils ont préparé un plan qui perme t-

trait aux universités québécoises de réintégrer le 

modèl e nord -am®ricain et dôam®liorer leur finan-

cement sans compromettr e leur valeur 

dôaccessibilit®. 

«Le modèle de financement des universités 

québécoises est un échec, a affirmé Robert 
Lacroix, ancien recteur de lôUniversit® de Mon-

tréal. Nous devons non seulem ent le constater, 

mais y remédier.»  

La facture aux étudiants  

Selon les signataires du pacte, les universités 

ont dû accumuler un déficit qui dépassera cette 

année 500 M$ afin de pallier le sous -

financement qui les touchent depuis 15 ans. «Le 

gouvernement a  fait sa part, a expliqué M. 

Bouchard. Il faut s e tourner vers les étudiants.»  

Le groupe a proposé de déplafonner les droits de 
scolarité et de les différencier selon le niveau 

dô®tudes et le secteur disciplinaire. Une telle 

mesure se traduirait, pour 80 %  des étudiants, 

en une hausse de 2 200 $ des droits de scolarité 

par année. La hausse serait toutefois plus i m-

portante pour les étudiants des secteurs profe s-

sionnels à coûts élevés, dont la médecine, qui 

seraient confrontés à des hausses variant de 3 

000 $  à 10 000 $ par année.  

MÉTRO  : Pacte pour les universit®s: Les associations ®tudiantes sôinsurgent ï Mercredi 24 février 2010  

JENNIFER GUTHRIE  

La proposition dôun groupe de 16 personnalit®s, 

ï dont Lucien Bouchard,   Monique Jérôme -

Forget et Joseph Facal  ï , de dégeler les droits 
de scolarité dans les universités québécoises à 

compter de 2012 a fait réagir les associations 

étudiantes de la province mardi. Ces associ a-

tions ont unanimement rejeté la possibilité de 

voir le gouvernement demander aux étudiants  

une plus grande contribution financière.  

«Certes, le sous - financement de nos universités 

est un problème, a indiqué le président de la 

Fédération étudiante universitaire du Québec 

(FEUQ), Jean Gré goire. Mais avant quôon puise 
davantage dans les poches de s étudiants, il faut 

faire le ménage dans la gestion des universités.» 

Lôancien premier ministre Lucien Bouchard a 

cependant estim® quôune revue des modes de 

gestion des universités ne pouvait pas résoudre 

leurs problèmes de financement.  

«On doit revoir la  qualité de la gestion, mais ça 

reste minime par rapport au niveau 

dôinvestissement qui est requisè, a-t- il affirmé.  
À Québec  

Le ministre des Finances, Raymond B a-

chand, et la ministre de lô£ducation, Michel-

le Courchesne, ont affirmé par voie de 

communiqué avoir pris connaissance avec 
intérêt du pacte pour le financement 

concurrentiel des universités.  

«Ce document reprend de nombreuses 

idées et propositions entendues dans le 

cadre des consultations prébudgétaires et 

lors de la Rencontre économique 2010», a 

indiqué M. Bachand.  

Accessibilité  

Les associations étudiantes ont également dit 

craindre que lôaccessibilit® aux ®tudes sup®rieu-
res soit compromise par la hausse des droits de 

scolarité. «Déplafonner les frais de scolarité 

amènera une baisse des inscriptio ns et bloquera 

lôacc¯s ¨ lôuniversit® aux jeunes de la classe 

moyenne inférieure», a estimé le président de la 

Fédération étudiante collégiale du Québec 

(FECQ), Xavier Lefebvre -  Boucher.  

La proposition des signataires du pacte de forcer 

les universités à i nvestir 30 % de leurs revenus 
suppl®mentaires, soit un total dôenviron 170 M$, 

dans les programmes de bourses nôa pas su 

rassurer le président de la FECQ.  

Un manque à gagner  

«Croire que seulement 170 M$ investis dans le 
programme de prêts et bourses régler a le pr o-

bl¯me [de lôaccessibilit®], côest avoir une tr¯s 

piètre connaissance du programme», a co m-

me nté M. Lefebvre -Boucher, qui a rappelé que le 

Comit® consultatif sur lôaccessibilit® financi¯re 

aux études évaluait à 100 M$ le manque à 

gagner du programme de prêts et bourses.  

LôAssociation pour une solidarit® syndicale ®tu-

diante (ASSÉ) a pour sa part dit craindre une 

américanisation du système universitaire québ é-
coise advenant lôapplication du pacte pr®sent® 

mardi.  

«On veut hausser les frais de scolarité ju squô¨ 

10 000 $ alors quôil y a d®j¨ un trou dans les 

prêts et bourses, a critiqué le coordonnateur 

g®n®ral de lôASS£, Christian P®pin. Ce que ces 

gens proposent, côest un mod¯le universitaire ¨ 

lôam®ricaine qui va nous faire revenir pratique-

ment 50 ans en arrière.»  

24HEURES  : Financement des universités  : Des personnalit®s tirent la sonnette dôalarme ï Mercredi 24 février 
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THE GAZETTE: Curing the tuition fee malady , by PEGGY CURRAN, on the high cost of high er education ï 

Wednesday, February 24, 2010  

ñQuebecôs approach to the funding of its unive r-

sities is a failure.ò 
So is Lucie n Bouchard really the great Satan 

after all ï or an aging white knight with the clout 

and the chutzpah to save Quebec from itself ?  


























